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Armee du
prisonnier
d'opinion

AI condamne un meurtre commis en Argentine
Dans un télegramme adresse au president

argentin Jorge Videla le 15 juin,  AI  a élevé
une protestation au sujet de la mort d'une Alle-
mande qui se trouvait en detention « offi-
cieuse» en Argentine. Trois mois aprés avoir
éte arritée par les forces de sécurité, Elisabeth
KASEMANN, ressortissante de la Republique
féderale d'Allemagne, Agee de 29 ans, a eti
abattue le 23 mai par des militaires A Monte
Grande, ville située a une trentaine de kilo-
metres de Buenos Aires.

Al  sait de source Ore que Mlle KASE-
MANN était ditenue depuis le 9 mars dans un
centre de detention clandestin oti elle a eté
soumise a la torture. Malgre des interventions
du ministire des affaires etrangeres de la
Republique federale d'Allemagne a un niveau
elevé, on est reste sans nouvelles d'elle jusqu'au
ler juin, date A laquelle un communiqué des
forces armies a annonce que, la semaine pré-
cedente, « 16 guérilleros de gauche avaient été
tues au cours d'une descente de l'armee sur
Monte Grande». Le seul nom cite était celui
de « Isabel KASEMANN, ressortissante
étrangére ».

Dans le telégramme adresse au president
Videla,  AI  a demande au gouvernement
argentin d'expliquer comment Elisabeth KASE-
MANN avait éte abattue alors qu'elle se
trouvait detenue « officieusement » par les 


forces de securité argentines.  Al  a egalement
demande au gouvernement de publier les noms
des 15 autres personnes qui auraient été abat-
tues en mime temps. Au cours de la mime
semaine, prés de 50 personnes auraient disparu
au cours d'operations antisubversives ana-
logues.  AI  a lance un appel aux autorités,
leur demandant de «mettre fin A la pratique
actuelle de detentions, de tortures et de meur-
tres non &dares de centaines de personnes
en Argentine ».

Parmi les cas qui ont éte signalis récem-
ment a  Al  figurent un certain nombre d'étran-
gers de passage en Argentine qui semblent etre
sans recours contre ce type d'agression. Klaus
ZIESCHANK est l'un des 11 ressortissants
de la Republique fedérale d'Allemagne qui
ont disparu depuis le coup d'Etat argentin
de 1976. M. Zieschank, etudiant allemand
qui rendait visite a ses parents en Argentine,
a été enleve a Buenos Aires le 26 mars 1976.
En novembre de la mime armee, les autorités
chiliennes ont informé l'ambassade de la
Republique fedérale d'Allemagne A Santiago
que Klaus Zieschank se trouvait peut-itre
parmi les personnes tuées en juillet ou en eat
dans un accident d'automobile pres de la fron-
tiere entre l'Argentine et le Chili.

AI  a egalement appris recemment la dispa-
rition d'un ressortissant suisse, Alexei

JACCARD-SIEGLER, le 16 mai, le lende-
main de son arrivie A Buenos Aires of, II allait
rendre visite A des amis.

Le nombre exact de personnes ayant ete
enlevées par les forces de securite depuis le
coup d'Etat n'est pas facile A etablir. Selon
des sources ecclésiastiques, il pourrait s'agir
de 17 000 personnes, et mime des fonction-
naires de rang eleve ont reconnu officieu-
sement qu'au cours des 14 derniers mois les
autorités ont recu plus de 2 000 demandes de
recherches emanant d'amis ou de parents de
personnes disparues. L'icart entre ces deux
chiffres s'explique par le fait que les proches
craignent des represailles s'ils signalent des
disparitions ou pensent qu'il est inutile de les
signaler. Sur un total de 600 personnes dont
AI  a etabli avec certitude qu'elles ont disparu,
pas plus de 23 ont été difinitivement liberies.

Si  AI  déplore les violences auxquelles conti-
fluent de se livrer des elements de gauche en
Argentine, dle n'admet pas que cette situation
puisse justifier la violation constante des droits
de l'homme et des libertes fondamentales par
les organes charges de l'application des lois.
Al  ne croit pas qu'un Etat souverain puisse
assurer la securite dans une atmosphere de
terreur ni rétablir l'ordre public au moyen
d'actes arbitraires et illegaux

Al  DEMANDE AUX SIGNATAIRES DE L'ACTE FINAL D'HELSINKI DE METTRE EN

OEUVRE LES DISPOSITIONS CONCERNANT LE DROIT A LA LIBERTE D'OPINION

En mai,  Al  a adresse un appel a chacun
des Etats qui ont signe l'Acte final de la
Conference d'Helsinki pour qu'il s'efforce
d'appliquer intégralement les engagements
relatifs au droit a la liberte d'opinion qui sont
enonces dans ce document.

Dans une lettre adressée le 30 mai aux chefs
d'Etat qui avaient participi a la Conference
sur la sécurité et la cooperation en Europe,
M. Thomas HAMMARBERG, president du
Comité exécutif international  d' AI,  a &dare
qu'« on peut assimiler le principe VII de l'Acte
final, concernant les relations entre les Etats
participants, A la reconnaissance, par les Etats
signataires, du fait qu'il est incompatible avec
les normes de gouvernement des Etats euro-
peens de punir de prison l'exercice du droit
la liberte d'opinion».

Dans le principe VII, les Etats participants
diclarent qu'ils « reconnaissent et respectent
la liberte de l'individu de professer et de pra-
tiquer, seul ou en commun, une religion ou
une conviction en agissant selon les imperatifs
de sa propre conscience» et s'engagent a favo-
riser «l'exercice effectif des libertes et droits
civils, politiques, économiques, sociaux, cultu-
rels et autres... »

AI  a fait observer aux chefs d'Etat que
l'acceptation de ce principe pourrait servir de
point de depart pour l'elaboration de mica-
nismes et de normes détaillies garantissant
le respect des droits de l'homme et applica-
bles a toute l'Europe.  Al  espire que la portée
de la Convention europienne des droits de
l'homme et la competence de la Commission
et de la Cour qui siegent a Strasbourg finiront
par s'etendre a l'ensemble de l'Europe.

Dans cette mime lettre,  Al  fait observer
que des violations du principe VII se produi-
saient encore dans de nombreux Etats d'Eu-
rope et que, dans la plupart des cas, les dispo-
sitions du droit interne qui punissent de peines
de prison certaines formes de l'exercice du
droit a la liberti d'opinion n'ont pas di abro-
gees ni amendies depuis la signature de l'Acte
final, en 1975.

AI  a denten& a tous les Etats signataires
d'adapter leur pratique et leur legislation
internes aux engagements qu'ils ont pris dans
l'Acte final. En mime temps,  Al  a exprime
l'espoir que les violations de ces engagements
qui s'itaient produites auraient pour effet de
stimuler et non de freiner l'examen et la mise
en oeuvre des dispositions de l'Acte final qui
se rapportent aux droits de l'homme. 0

RENFORCEMENT DE L'« ENSEMBLE

DE REGLES MINIMA  »

A sa 62eme session, le Conseil economique
et social de l'ONU a renforce l'Ensemble de
regles minima pour le traitement des detenus.
Le 13 mai, le Conseil a decidé d'elargir le
champ d'application des régles, de maniere a
assurer aux personnes arritées ou emprison-
nies sans inculpation la m8me protection
qu'aux autres prisonniers.

Ce resultat a ete obtenu par l'adjonction
d'une nouvelle regle, qui porte le n° 95, sur la
recommandation du Comite de la prevention
et du contr8le de la criminalite et de la Com-
mission du developpement social.  Al  avait
presente une proposition dans le mime sens,
lors du cinquieme Congres des Nations Unies
pour la prevention du crime et le traitemetu
des délinquants, en 1975.

Dans le m8me ordre d'idées, le Conseil a
presente une proposition dans le mime sens
lors du cinquieme Congres des Nations Unies
fonctionnaires charges de l'application des
lois. Ce projet avait ite etabli par le Comite
de la prevention et du contrôle de la crimina-
lite lors de sa session de 1976, 00  Al  &aft
represent& comme observateur. L'Assemblee
generale deliberera de l'adoption du code a
sa 32ime session, cet automne.



Campagne pour les prisonniers du mois
II est rappek aux participants a la campagne que les appels ne doivent etre adressés


qu'aux personnes nommies a la fin de l'expost de chaque cas. II ne faut en aucun cas


adresser de communicationun prisonnier. II importe, dans l'intirit du prisonnier,


que ks messages adressis aux autorites soient ridigés avec soin et en termes courtois


et qu'ils ne procident jamais d'un parti pris.
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Année du

prisonnier d'opinion

Victor NKANDI - Namibie
Victor NKANDI est un des membres

eminents de la South West Africa People's

Organization (SWAPO), qui s'oppose au

maintien de la domination sud-africaine sur

la Namibie.

II a ete arrete pour la premiere fois en

acnit 1975 apres l'assassinat du chef Filemon

Elifas, ministre principal du «Bantoustan»

de l'Ovamboland. M. Nkandi a ete mis au

secret et garde en prison sans inculpation

jusqu'en mars 1976, date on il a ete pré-

sente comme temoin a charge lors du proces

de six autres partisans de la SWAPO incul-

pés en vertu de la loi sur le terrorisme

(Terrorism Act). Victor Nkandi et un autre

detenu, Axel Johannes  (Prisonniers du

rnois,  juin 1976), ont refuse de temoigner,

affirmant qu'ils avaient ete tortures tors de

leur interrogatoire par la police de sürete

sud-africaine, a la suite de quoi ils ont eté

condamnes tous les deux a un an de prison

pour refus de répondre (contempt of court).

M. Nkandi devait etre liberé de la prison

de Windhoek le 28 fevrier dernier, mais ce

jour-là, la police de sOreté l'a arrête a nou-

veau, avec Axel Johannes, et transfére au

centre principal des interrogatoires a Osha-

kati, dans le nord de la Namibie. D'anciens

prisonniers qui les ont vus a Oshakati ont

dit qu'ils avaient tous les deux subi de graves

sevices et etaient physiquement en pietre etat.

Victor Nkandi n'a fait l'objet d'aucune

inculpation; il n'en est pas moins en prison

sans interruption depuis ao0t 1975. Actuel-

lement age d'environ vingt-cinq ans, il est

marie et pere d'un enfant de deux ans.

Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-

vante pour demander la liberation de Victor

Nkandi:  Hon. J.T. Kruger, Minister of

Justice, Union Buildings, Pretoria, Afrique

du Sud.

Mohammed Ibrahim MUNSHI - Pakistan

Mohammed Ibrahim MUNSHI, poete,

originaire de la province du Sind, au Pakis-

tan, a ete arrete en octobre 1975 pour avoir

recite en prive des poemes critiquant le gou-

- ernement. Il attend actuellement d'être

juge par un tribunal special pour «acte

prejudiciable».

L'oeuvre poetique de M. Munshi a suscite


,n vif inter-et, en particulier dans les milieux


.iudiants et paysans du Sind, province la


Mus meridionale du Pakistan. Lors de la


,-,remiere election generale organiste dans ce


iys, en 1970, M. Munshi et de nombreux


res Sindhis ont appuye le parti qui devait


-..nerter la victoire: le Pakistan People's


(PPP). Desillusionne aprês que ce


mitt f.orme un gouvernement, M. Munshi

- i !vain nombre de poemes, sou-
• Awes, critiquant le PPP et son

Il a ete arrete pour la premiere fois en

fe—ier ''1'72 et inculpe, en vertu du regle-

ment relatif a l'état de siege, pour avoir

donne lecture de poemes satiriques. En avril

1472, un tribunal militaire Pa declare cou-

pabie et condamne A six tnois de prison.

11 a c.te arrete a nouveau en janvier 1974

vertti Ju reglement relatit a a defense

du Pakistan, pour avoir recite ses poemes

en public a Karachi A l'occasion de l'anni-

versaire de la naissance de G.M. Sayed, un

des leaders nationalistes sindhis de la pre-

miere heure, mais ii n'a jamais comparu

devant un juge. II a ete libere sous cau-

tion le ler octobre, mais cette decision a

ete annulee dix jours plus tard et il a ete

reincarcere, pour etre A nouveau libere

deux semaines plus tard.

Sa derniere arrestation a eu lieu a la suite

d'une reunion d'amis en prive a laquelle ii

avait assiste en octobre 1975 dans le district

de Tatta, dans la province du Sind. A cette

occasion, on lui avait demande de lire quel-

ques-uns de ses poemes, et l'on avait reussi

A le persuader, malgre ses reticences,

reciter le poeme dont la lecture lui avait

dejA valu un emprisonnement. Un enregis-

trement fut fait a son insu alors qu'il reci-

tait ce poeme et le 13 octobre il fut arrete

pres de son domicile dans le district d'Hyde-

rabad. 11 fut garde en detention pendant

trois jours dans un poste de police sans etre

inculpe et sans pouvoir rencontrer ni les

membres de sa famille ni un avocat; emmene

ensuite dans la ville de Tatta, il fut inculpe,

en vertu du reglement relatif a la defense

du Pakistan, pour «acte prejudiciable 0.

L'affaire est maintenant en instance

devant le tribunal special du Sind et du

Baloutchistan, et M. Munshi serait detenu

dans la prison centrale de Karachi.

Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-

vante pour demander la liberation de

Mohammed Ibrahim Munshi:  His Excellency

Chaudri Fazal Elahi, President of Pakistan,

The Presidency, Rawalpindi, Pakistan.

Heinrich Davydovitch REIMER - Union

soviitique
Heinrich Davydovitch REIMER, citoyen

sovietique d'ascendance allemande, purge

actuellement une peine de 3 ans de prison

pour avoir affirme le droit des Sovietiques

de souche allemande a quitter l'Union sovie-

tique et a unir leurs efforts en vue d'emigrer.

Ne en 1932, M. Reimer est veuf et pere

de trois enfants. Comme de nombreux autres

citoyens sovietiques de souche allemande,

ii s'est vu refuser par les autorites la per-

mission de quitter l'URSS. Depuis 1972, il

n'a pas cesse d'adresser des appels A divers

gouvernements etrangers (en particulier

celui de la Republique federale d'Allemagne)

ainsi qu'a des organisations internationales.

En juin 1976, il a eté arrete a son domi-

cile a lssyk, dans la Republique socialiste

sovietique du Kazakhstan, en Asie centrale.

II a par la suite ete inculpe de «diffusion de

propos mensongers calomniant l'Etat et le

systerne so • sovietiques», chef d'accusion

souvent reter u contre les dissidents en

URSS.
M. Reimer est passe en jugement en

septembre 1976; il etait accuse d'avoir

prepare, expedie et diffuse un certain nombre

d'appels a l'adresse de dirigeants sovietiques

et etrangers, appels qui, selon les autoriteF

sovietiques, contiendraient des «affirmations

mensongeres et diffamatoires concernant

la situation des citoyens , A•2, 


dance allemande, ainsi que d'avoir prepare

des listes de citoyens appartenant a ce

groupe et desireux d'emigrer. Le tribunal

n'a toutefois pas etabli que les declarations

faites par M. Reimer etaient inexactes.

M. Reimer a ete reconnu coupable et

purge une peine de trois ans dans une colo-

nie de travail penitentiaire du Kazakhstan.

Ecrire en termes courtois pour demander

la liberation de M. Reimer a M. A.D.

Kumayev, Premier secretaire du parti com-

muniste kazakh:  URSS, Kazakhskaya

SSR, g.Alma-Ata, Tsentralnv Komitet K P

Kazakhskoy SSR, Permovu Sekretaryu A.D.

Kunayevu.

LE CHILI TENTE DE NIER


LES DISPARITIONS

La diminution apparente de la repression

au Chili pendant les quatre premiers mois de

1977 a pris fin en mai avec une nouvelle vague

d'arrestations et la disparition de nombre de

personnes arrêtees.

Au cours des semaines suivantes, la plupart

des victimes ont reapparu. Certaines ont ete

relachees et d'autres ont ete inculpees. Al a

recu des temoignages au sujet de tortures

subies par deux des victimes relachees.

Deux autres personnes reapparues, Carlos

DEL SOLAR et Jorge SALAZAR, ont declare

publiquement qu'elles n'avaient jamais disparu

et que leurs noms avaient ete utilises pour

discrediter le gouvernement.

Des institutions nationales et internatio-

nales ont demande des eclaircissements sur les

raisons pour lesquelles leurs families avaient

annonce A l'origine leur pretendue «disparition».

La Commission interameticaine des droits

de l'homme a denonce, en nut, les arrestations

arbitraires, la torture et le meartre de citoyens

chiliens par la junte au pouvoir. Dans son troi-

sierne rapport sur le Chili, la Commission a

accuse le gouvernement de violet ses propres

décrets et reglements relatifs a la protection des

droits de l'homme.

Les observateurs estiment que les deux cas

qmis en scene» étaient destines a permettre au

gouvernement de dementir la disparition de

1 500 prisonniers et de le faire a l'occasion de

la reunion de juin de l'Organisation des Hats

americains, oci devait etre present& le rapport

de la Commission des droits de l'homme de

cette organisation. 1-1

Nouvelles de campagnes pricidentes
Au Ghana, Joseph Henry MENSAH, qui

purge une peine de 8 ans de travaux forces

pour sedition, a et& transfere de la prison de

Nsawam, pres d'Accra, a celle de- Krechi,

dans la region de Volta, aa debut de 197-

(Campagne pour les prt%onniers. du 1mm.

janvier).

Prisonniers liberis  et cas nouveaux

En mai, le Secretariat internat  onal

appris la liberation de 199 pnsoy,ntei

et pris en charge 124 cas
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«Les séquelles de la torture
constituent une maladie»,

declarent les medecins d' AI
Le 3 juin, des conferences  d'Al  A Amsterdam, Londres et Stockholm ont rendu

public le premier rapport  d'AI  consacré A la recherche médicale sur la torture, sous le
titre  Evidence of Torture: Studies by the Amnesty International Danish Medical
Group  (resumi dans le  Bulletin CAT  de juin). Les grands moyens d'information, les
journalistes mkdicaux, les autorités de la sante publique et les représentants des
milieux religieux et du corps medical étaient presents a ces conferences.

A chacune de ces conferences participaient

des membres de l'equipe de recherche danoise

qui ont invite leurs confreres medecins

considerer les sequelles (symptômes et effets)

de la torture comme une maladie infligee par

l'homme que les medecins se doivent d'etu-

dier et de traiter. L'ensemble du probleme de

la torture doit faire l'objet de recherches plus

poussees, en ce qui concerne notamment les

moyens a mettre en oeuvre pour mieux deceler

les traces de tortures, meme si ce doit etre des

mois ou des annees plus tard, et pour assurer

aux victimes de la torture un traitement medi-

cal plus efficace.

Les medecins danois ont explique la struc-

ture de leur propre groupe, divise en plusieurs

unites plus petites. Les quatorze membres

du groupe central se deplacent et coordonnent

l'action de toutes les sections. De par leur

formation, les membres de ce groupe sont en

mesure de se rendre en tout point du monde

oü l'on croit savoir que la torture est employee.

Les medecins qu'envoie ainsi le Comite exe-

cutif international d'Al ont pour mission

d'examiner les victimes et, lorsque c'est pos-

sible, de confirmer les allegations de torture

et de recueillir de la documentation qui per-

A / a recu un temoignage personnel impres-

sionnant sur la vie des prisonniers politiques

dans un centre de torture uruguayen, connu

soils le nom  d'El Infierno.  D'apres ce témoi-

gnage. corrobore par d'autres,  El Infierno

est un bailment de deux étages situe dans une

caserne du l le hataillon d'infanterie blindée

(BatallOn de Infanteria Blindada No 13).

C'est run des nombreux endroits — casernes,

commissariats de police, maisons particuliéres

— utilises par les forces de securite uru-

guayennes commie centres d'interrogatoire et

de torture. 


mettra de faire avancer la recherche.

Les unites de recherche assurent diverses

missions, l'une se chargeant d'étudier les

effets de la torture A l'électricité, une autre

ceux de la  falanga  (bastonnade de la plante

des pieds), d'autres encore les consequences

endocrinologiques, neurophysiologiques et

autres de la torture. Une nouvelle unite, spe-

cialisee en medecine légale, est en cours de

formation: elle sera chargee d'enqueter sur

les cas de detenus dont on soupconne qu'ils

sont morts des suites de la torture.

Le groupe charge de la correspondance

est le plus nombreux: la centaine de membres

qu'il comprend — originaires du Danemark —

a pour mission de presser les autorites et les

médecins de garantir un traitement humain

aux prisonniers dans les pays oil l'on a recours

A la torture.

L'unite psychiatrique travaille de facon

independante, mais en cooperation avec les

autres unites. Elle se compose de cinq psy-

chiatres qui etudient certains cas d'abus de la

psychiatrie, et notamment l'internement dans

des hôpitaux psychiatriques de militants des

droits de l'homme, et l'emploi de drogues

pour torturer ces prisonniers.

D'apres ce ternoignage, des centaines de

prisonniers sont passes, et continuent de

passer, par  El Infierno.  La plupart ont eté

arretes secretement; dans d'autres cas, les

autorites ont admis qu'ils etaient detenus mais

elles refusent de renseigner leur famille et leurs

avocats sur le lieu de leur detention.

La plupart du temps, les prisonniers ont

les yeux bandes et sont assis sur des rangees

de chaises. Ils sont designes par un numero et

emmenes A tour de role dans les salles de

torture.

« A l'aube, les policiers commencaient a

appeler certains numeros. Je me rappelle que,

le premier jour, c'etait les numeros 39, 43 et

117. Quinze a trente minutes plus tard, j'ai

compris øü ils étaient allés. Le numero 39

était une femme, et je l'ai entendue crier ce

matin-là. La « machine A torturer » etait toute

proche.
« Ils nous ont tortures toute la jotirnee.

Ils emmenaient les gens par groupes de trois

ou quatre. Ensuite, ils les ramenaient en les

trainant et les jetaient sur le sol ou, s'ils étaient

en trés mauvais état, sur les matelas. Beau-

coup de tortures ne gernissaient plus, ils &talent

inconscients... Une femme a pleure toute la

journee. On l'a emmenée A la nuit tombante.

Je pouvais l'entendre crier malgre la distance.

Ses cris &talent de plus en plus forts. Elle etait

terrifiee et hurlait de souffrance. Elk avait un

mari et des enfants.
« ...La nuit des chiens etait l'une des nuits

les plus atroces. Nous avions deja entendu

des chiens aboyer et nous nous étions imagi-

nes qu'ils ressemblaient A ces bonnes betes

fidéles qui vivent avec nous et aiment nos

enfants. Mais j'allais decouvrir que ceux-la

etaient tres differents. Les tortionnaires oni

suspendu trois personnes, une femme et deux

hommes, dans un coin — la femme par les

cheveux et les hommes par les aisselles. Les

pieds des prisonniers se trouvaient a quatre

ou cinq centimetres au-dessus du sol. I e,

chiens aboyaient au-dessous d'eux. Je me ren

dais compte que les trois victimes tremblaieni

de peur. A l'aube, on leur a demande si elks

avaient quelque chose a declarer a l'officier

responsable. Personne n'a repondu... Peu de

temps apres, quelqu'un d'autre a coupe les

cordes et les prisonniers sont tombes sur le

sol. Je peux imaginer leur souffrance. Quand

on a ete suspendu ainsi pendant des heures,

tout le sang se porte dans les bras et les jambes.

et une chute soudaine provoque une douleur

epouvantable. Apres leur chute, les prison-

niers ne bougeaient pas. YIC, l'homme de

Cerro, etait mort. Pour lui, cett.e tort ure as xi

ête la derniere...

. 


L'essentiel de ce temoignage et

des evenements qu'il rapporte se recourcni

avec d'autres informations recues par l I, par

exemple des renseignements de source sfire

sur la mort sous la torture de Nuble IC.

syndicaliste de Cerro, en mars 1976.

L'auteur de  cc  temoignage a fini par etre

liberé d'El Infierno.
Quelqu'un m'a tait leser en ine tirant

par le bras. On m'a tait asseoir dans tin fau-

teuil elegant et confortable sole saris dome

lors d'une perquisition. On ni'a tendu tine

feuille de papier on Cal pii 'Irc sollS mon

bandage:
«JE DECLARE QUE, I AN I. QLI .11.

SUIS DEMEURE WI, JE N'Al PAS LI L

TORTURE ET QUE J'Al ETE ON‘E-

NABLEMENT NOU RR I ».
«Signe ! o m'a-t-on dit, et j'ai signe.

El Infierno: Life Inside a I,..1-1404at an I  ,rthre.

Center.  9 pages polycopiees; petit etre ohienu a,ipreN

du Secretariat international d'.1/, 10 out hampti,n

I orvires WC21' Cratisie Brelagn,:-

LA VIE DANS UN CENTRE DE TORTURE
DE L'URUGUAY DECRITE

PAR UNE DE SES VICTIMES
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Adriana GATTI DE REY - Argentine

Adriana GATTI DE REY, jeune femme de

I`, an,. a un stade avance de la grossesse, a


a Buenos Aires le 9 avril.
est la fille de Gerardo GATTI,

(1n uruguayen qui figurait parmi
enayens residant en Argentine

cities os en ii et juillet 1976. On a appris
ulten,..iiremert que M. Gatti avait ete detenu
Jan- tine maison de Buenos Aires durant
plusietins semaines. II  avait  ete torture et etait
en man. alse sante. On est sans nouvelles de
 111 deruis aoil, 1976.

i epouse de A1 Gatti et ses plus jeunes
en t ant s avaient quitte l'Argentine, mais
Adriana. croyant qu'elle ne courait aucun
danger immediat. resta A Buenos Aires pour y
achever ses etudes. Or, il est de plus en plus
frequent en Argentine que les membres de la
famine de personnes soupconnees d'être des
sympathisants de gauche soient detenus ille-
galement, tortures ou meme assassines.

Envoyez aux adresses suivantes des lettres
rédigees en termes courtois pour demander
des précision.s cur le sort d'Adriana Gatti de
Rey et sa mise en liherte:  Exmo. Sr. Presi-
dente, General Jorge Rafael Videla, Casa de
(robierno, Buenos Aires, Argentine;  et a:
General de DivisiOn Guillermo Suarez Mason,
Primer Cuerpo del Ejercito, Av. Santa Fe y
I tits M. Campos, Buenos Aires, Argentine.

Marko DIZDAR Yougoslavie
Marko DIZDAR, 26 ans, ancien etudiant

a l'universite de Zadar en Yougoslavie, a ete
wee en 1975 et reconnu coupable d'actes de
terrorisme pretendument commis comme
membre d'un groupe de nationalistes croates.
.-1/ dispose de certains renseignements selon
lesquels ces accusations ont ete en grande
partie inventees A une epoque on l'agitation
politique et culturelle en Croatie inquietait le
gouvernement yougoslave. En mars 1976,
cependant, une cour d'appel a confirme la
condamnation A II annees de prison pronon-
..•ee contre M. Dizdar, ainsi que les peines
in tligees a 15 de ses co-accuses, parmi lesquels
,e !rouvaient des etudiants, des professeurs

et des intellectuels de la region de Zadar.

i)'apres les renseignements qui ont ete
,...ommuniques a  AI,  plusieurs des accuses
.uges a Zadar ont ete gardes au secret pen-
tant plus d'un an, dont M. Dizdar. D'apres
eN memes renseignements, les prisonniers

larde au secret ne peuvent prendre que
10 minutes d'exercice par jour, menottes aux

net,
Isti mitre, Marko Dizdar aurait subi l'annee

dermére une intervention chirurgicale au
eery eau a l'hOpital de la prison de Zagreb.
1 es raisons medicales de cette intervention
ne sont pas claires. Les autorités de la prison
ont pretendu que cette operation avait ete
decidee pour guerir une affection existant
depuis l'entance, mais le frere de M. Dizdar
a declare que ce dernier n'avait jamais pre-
sent& pareille affection.  AI  a entrepris de
verifier lc hien-fonde de la declaration adressee

au journal «  Le Monde»  (2 juin 1976) par le
frere de M Dizdar, qui affirme que la famille
de M. Dizdar a ete obligee de confirmer les
explications des autorites mais qu'en réalite,
cette inter ention chirurgicale «est la conse-
quence logique des mauvais traitements subis
en prison

II semble que M. Dizdar n'aurait pas et&
un prisonnier facile et aurait eu de nombreux
demeles avec les autorites de la prison de
Lepoglava a‘ant d'etre transfer& a l'hôpital
de la prison de Zagreb pour son operation
au cerveau.

AI  est preoccupee par les questions graves
liees A la condarnnation de M. Dizdar, ainsi
que par les effets qu'a exerces sur lui son
isolement prolonge.  Al  est opposée a toute
mise au secret de longue duree, et plus parti-
culierement lorsqu'il s'agit d'un prisonnier
notoirement en mauvaise sante.

Envoyez aux adresses suivantes des lettres
rédigées en termes courtois pour exprimer
l'inquietude qu'inspirent l'état de sante et
les conditions de detention de Marko Dizdar
et demander des precisions sur les raisons
de son operation:  Son Excellence le President
Josip Broz Tito, Bureau du Président de la
Republique, Bulevar Oktobarske Revolucije 70,
Belgrade, Yougoslavie;  et a:  M. Z. Uzelac,
Ministre de la Justice de la Republique de
Croatie, Republicki Sekretarijat za Pravosudje
i Opstu Upravu SR Hrvatske, 41000 Zagreb,
Jesuitski trg 4, Yougoslavie.

Dans une declaration publique faite le 26
mai, quatre dirigeants religieux namibiens
ont decrit le recours systematique A la torture
en Namibie et ont propose des moyens de s'y
opposer. L'eveque L. AUALA, de l'Eglise
evangelique lutherienne Ovambokavango,
M. J.L. de VRIES, de l'Eglise evangelique
lutherienne en Namibie, Mgr. R. KOPPMANN,
eveque du diocese catholique de Windhoek et
le Reverend E. MORROW, du diocese anglican
du Damaraland, ont declare qu'en &pit des
assurances et des promesses qui avaient ete
faites aux dirigeants religieux par les autorites
sud-africaines qui administrent la Namibie, le
recours a la torture s'accroit au lieu de
diminuer.

«La seule conclusion a laquelle nous
puissions aboutir en l'occurrence est que le
commandement des forces sud-africaines a
donne son approbation au recours a ces
méthodes brutales. En effet, la seule autre
explication serait que les forces sud-afri-
caines echappent a toute autorite ou, a tout
le moins, qu'un grand nombre d'officiers
sont incapables de se faire obeir de leurs
subordonnes. Cela vaut aussi pour les auto-
rites des « homelands» (foyers nationaux)
et leurs forces de police tribale.

L'un au moins de ceux qui, en avril, ont

torture Trinidad HERRERA aux Philippines

passera en jugement.

Madame Herrera a ete arretee le 26 avril

et soumise a de graves tortures. On lui infli-

gea notamment des decharges electriques aux

pouces et aux seins (Bulletin CAT de juin).

Apres sa liberation par l'administration de

l'etat de siege, le 13 mai, Mme Herrera iden-

tifia trois de ses tortionnaires. L'administra-

tion de l'etat de siege aurait annonce depuis

lors son intention de faire passer en jugement

au moins l'un d'entre eux.

NOUVELLES D'APPELS ANTERIEURS
L'ambassadeur de Turquie auprés du

Conseil de l'Europe a Strasbourg a demand&
au Secretariat international  d'Al  d'informer
ses membres. et les lecteurs des  Informations
qu'a la suite d'une enquete menee par le par-
quet d'Istamboul sur les tortures qui auraient
ete infligees en janvier au leader etudiant
Pasa GUVEN  (Bulletin CAT  de fevrier), trois
policiers sont actuellement juges pour voies
de fait. Le procureur a demande des peines de
prison allant de 9 mois A 4 ans. M. Guven
a et& libere sous caution  (Bulletin CAT  d'avril).

Jorge MONTES, ancien parlementaire et
membre du parti communiste chilien, a et&
libere le 18 juin en &change de 11 prisonniers
politiques d'Allemagne de l'Est. M. Montes
avait ete gravement torture apres son arres-
tation en juillet 1974  (Appels  du  Bulletin
CAT,  decembre 1974).

«II semble en effet que dans notre pays
beaucoup de gens aient donne leur appro-
bation A la torture. Ils disent que ces me-
thodes sont necessaires si l'on ne veut pas
que notre societe soit renversee par des

hors-la-loi. A cela nous repondons que s!
une soci&te consent a l'usage de la torture.
meme plus ou moins tacitement, elle admet
la forme la plus horrible de brutalite. Elle
adopte des valeurs et des pratiques au moins
aussi condamnables que celles qu'elle
pretend combattre. Une fois admise, la
torture declenche une reaction en chaine de
brutalite et d'inhumanite qui empoisonne
la societe tout entiere. »
La declaration demande au gouvernement

sud-africain de modifier la legislation « dc
maniere a rendre la torture impossible car
les lois sud-africaines relatives a la securite
actuellement en vigueur « favormsent le recour•
A la torture». Les dirigeants rellemeux conseil
lent aux Namibiens d'informer les eglise•
directement ou par l'intermediaire de memhre•
de leur famille, d'amis on d'avocats. cr
donnant toutes precisions sur les mau ai-
traitements ou les tortures qui leur ont etc
infliges et ils promettent de taire tout lent
possible pour aider les %.ictimes et oeu  ret
l'eradication de la torture

Le 26 mai,  Al  a ecrit a M. Ferdinand I

MARCOS. president des Philippines, recon

mandant que mute enquete sur la tortic

soit menee pal unc commission independar

siegeant en audience publique pluteit que

un tribunal inilitaire ou un conseil de gueri.

Le 25 mai. les autorites ont egaleme

ordonnc unc enquete sur le cas d'un etudi.i

de 17 ans. Ruben BERNARDO, qui

plaint d'avoir etc “trappe a coups de pist

pendant un interrogatoire relatit a un pi.

tendu vol.

DES DIRIGEANTS RELIGIEUX NAMIBIENS

PUBLIENT UNE DECLARATION SUR LA TORTURE

Enquete sur les tortures aux Philippines


